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ARTICLE 52

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Les bénéficiaires de l’allocation mentionnée aux articles L. 821-1 et L. 821-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la revalorisation de l’AAH sera de plus de 900 euros pour une personne seule, soit 100 € de plus 
par mois qu’en 2017 », comme l’a affirmé le Gouvernement, cela ne doit pas exclure que cette 
allocation soit indexée sur l’inflation.


